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Atelier 5 : SLIME et Habitat Indigne

Retour d’expérience Articulation du Dispositif « Morbihan Solidarité 
Energie » (MSE) et du Pôle départemental de lutte contre l’Habitat Indigne 

(PDLHI 56)



Morbihan : situations de mal logement : 
2 dispositifs opérationnels 

Deux dispositifs opérationnels 
qui couvrent tout le 
département 

Repérage: une fiche unique

Deux visites distinctes avec 
des objectifs différents

Deux dispositifs avec 
chacun son  
fonctionnement, ses 
opérateurs et  ses outils de 
traitement

À retenir 

Depuis 2017 Depuis 2008



Morbihan Solidarité Energie (MSE)

2+1 ETP1,5 ETP

0,20 ETP

Repérer, Rendre visite, accompagner/ orienter 
les ménages en précarité énergétique (impayé 
facture, restriction de chauffage, sensation de 
froid, surconsommation d’énergie…)

Et mobiliser les aides et acteurs pouvant 
apporter une solution



Le pôle départemental de lutte contre l’habitat indigne( PDLHI) 

2+1 ETP1,5 ETP

0,20 ETP



Morbihan : situations de mal logement : 
Le repérage des situations



Le repérage des situations : une fiche de repérage UNIQUE
Pour les locataires parc privé, public* et propriétaire occupant

Un mode d’emploi 

Deux adresses / deux 
interlocuteurs 

Une fiche de repérage 

UNIQUE (recto/verso)



A qui transmettre la situation ?
Le repérage des situations : une fiche de repérage UNIQUE

Pour les situations semblant relever de…

… L’HABITAT INDIGNE… LA PRÉCARITÉ ÉNERGÉTIQUE

ADIL
(Agence Départementale d’Information sur le Logement)

Morbihan Solidarité Énergie (MSE)
14, rue Ella Maillart

56 000 VANNES Cedex
mse@adil56.org

Tel : 02 97 47 94 40

DDTM
(Direction Départementale des Territoires et de la Mer)

Pôle Départemental LHI (PDLHI)
1, allée du Général Le Troadec

BP 520 - 56 019 VANNES
ddtm-habitatindigne@morbihan.gouv.fr

Tel : 02 56 63 73 52

Envoyer à un seul 
interlocuteur qui saura 

réorienter en cas de besoin

mailto:mse@adil56.org
mailto:ddtm-habitatindigne@morbihan.gouv.fr


Morbihan : la visite du logement 

2 visites aux objectifs 
différenciés



Morbihan : le rapport de visite MSE. 
Les critères d’indécence sont notés si existants

Extrait du rapport 



Morbihan : les aides mobilisables pour faciliter la pise en 
charge des situations (MSE et PDLHI)

MSE PDLHI 

Locataire Propriétaire occupant Locataire Propriétaire occupant 

Médiation locataire bailleur Accompagnement socio 
technique 

Consignation de l’aide au 
logement pour les locataires 
(CAF et MSA)

Aides financières LHI 
mobilisables plus 
importantes

Fonds travaux MSE bailleur 
et locataire
(50% de 1200 € = 600€ maxi bailleur/
Ou 70% de 600 =420 € locataire)

Aides amélioration 
énergétique

Possibilité de prise d’arrêté 
d’insalubrité /de péril par 
l’ARS
Mise en sécurité

Accompagnement (EPO 
(étude pré opérationnelle) 
et AMO (assistance à 
maîtrise d’ouvrage)

Brico bus : Compagnons 
Bâtisseurs 

Fonds travaux MSE
(80% de 3000 € = 24000 €)

Accompagnement par CESF

CASA (aide complémentaire 
partenariat avec EDF. 4 000€ ) 

Relogement obligatoire

Brico bus : Compagnons 
Bâtisseurs 



Morbihan : Cas concrets- Les questions que l’on peut se poser .
Et les liens entre les deux dispositifs SLIME – MSE et LHI.

1 : Situation de propriétaire occupant SLIME  avec logement avec 
éléments d’insécurité?
Dans le doute on demande une visite au PDLHI pour vérifier si le logement 
atteint la cotation de 0,3 sur la grille d’insalubrité permettant au 
propriétaire occupant de bénéficier des subventions LHI
(plafonds et taux d’intervention plus importants)

2 : Situation de propriétaire occupant traitée dans la cadre du PDLHI et d’MSE ;
Au vu des délais de résolution des situations en LHI ( minimum 2 ans ) , parfois visite 
MSE pour enclencher des solutions temporaires (« pour passer l’hiver ») (déblocage 
fonds travaux)  avant la réalisation de gros travaux dans le cadre de la LHI .



Morbihan : Cas concrets- les questions que l’on peut se poser .
Et les liens entre les deux dispositifs SLIME et LHI

3 : Situation de locataire parc privé avec critère d’indécence
Tentative de traitement à l’amiable et de réalisation de travaux 
avant d’envoyer au PDLHI.
Le locataire voit directement avec son propriétaire bailleur ou 
médiation possible avec la coordination MSE (ADIL 56)
Le rapport de visite sert d’appui aux sollicitations de travaux 
Si travaux : pas d’envoi au PDLHI

4 : Situation de locataire parc privé (indécence et insalubrité ) et échec 
de la médiation
Transfert vers le PDLHI si échec de la réalisation de travaux ou travaux à 
minima 

Radiateur du salon très 
abîmé

Chambre



Morbihan : Cas concrets- les questions que l’on peut se poser .
Et les liens entre les deux dispositifs SLIME et LHI

5 : Situation de locataire parc privé avec défauts de décence mais un 
locataire qui refuse que nous communiquions le rapport à son bailleur de 
« peur d’être mis dehors »
-Nous l’informons bien des critères de non décence (noté dans le rapport 
MSE) et de ses droits . Possibilité de médiation.
Information aussi sur les aides éventuelles dont peut bénéficier son bailleur 
pour la réalisation de travaux . 
Mais pas de transfert au PDLHI si pas d’accord du locataire



La question de départ 
Quel rôle et obligation de l’opérateur SLIME en cas de danger constaté mais que l’occupant ne souhaite 
pas déclarer?

 

       Contexte de crise du logement ..les locataires ont très peur 

   « Votre bailleur ne sera pas au courant » = notre argument 

   Dans notre rapport socio technique du SLIME :  points de non décence listés

   Choix au locataire d’en parler au bailleur

   Démarche amiable avec le bailleur  et possibilité enclencher médiation

   Aides financières MSE pour le propriétaire bailleur 

   Exception si majeur vulnérable, et qu’il y a vraiment danger , et que la personne n’a pas 
  conscience du danger .

Notre position 

Morbihan Solidarité 

Energie


